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(54) DISPOSITIF DE COMMANDE D’UN APPAREIL DE PROTECTION ÉLECTRIQUE ET APPAREIL 
DE PROTECTION ÉLECTRIQUE LE COMPORTANT

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande d’un appareil de protection électrique com-
prenant une biellette de transmission (10) accouplée à
une manette, un dispositif de support du contact mobile
comportant une platine (15) montée à rotation sur un
pivot (14) et ayant une liaison mécanique brisable avec
la biellette de transmission (10), et un levier de déclen-
chement (16) commandé par un déclencheur pour pro-
voquer en cas de défaut la rupture de la liaison mécani-
que, entraînant le déclenchement automatique du mé-
canisme et la séparation des contacts, la liaison méca-
nique brisable étant formée par un cran de retenue (22)
du levier de déclenchement (16) coopérant avec un cro-
chet (19), la rupture de la liaison mécanique correspon-
dant au déverrouillage de l’accrochage, la biellette de
transmission (10), en position de verrouillage de l’accro-
chage prenant appui au moins sur la platine (15).

Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comporte un
insert rigide (30) monté sur la platine (15) et destiné à
être interposé entre la bielle de transmission (10) et une
zone de la platine (15) constituant une zone d’appui de
cette biellette sur la platine dans la position de verrouilla-
ge précitée, et des moyens (34,37) de maintien en posi-
tion sans jeu de cet insert (30) par rapport à ladite platine
(15).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande d’un appareil de protection électrique logé
dans un boîtier isolant renfermant une paire de contacts
fixe et mobile, ledit contact mobile pouvant être actionné
soit manuellement par l’intermédiaire d’une manette soit
automatiquement, comprenant

- une biellette de transmission accouplée à la manet-
te,

- un dispositif de support du contact mobile compor-
tant une platine montée à rotation sur un pivot et
ayant une liaison mécanique brisable avec la biel-
lette de transmission, et

- un levier de déclenchement commandé par un dé-
clencheur pour provoquer en cas de défaut la rupture
de la liaison mécanique, entraînant le déclenche-
ment automatique du mécanisme indépendamment
de la manette et la séparation des contacts,

- la liaison mécanique brisable étant formée par un
cran de retenue du levier de déclenchement coopé-
rant avec un crochet d’accrochage monté à pivote-
ment sur un axe de la platine, la rupture de la liaison
mécanique correspondant au déverrouillage de l’ac-
crochage, la biellette de transmission, en position de
verrouillage de l’accrochage prenant appui au moins
en partie sur la platine.

[0002] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant un tel dis-
positif de commande, et en particulier un disjoncteur bas-
se tension.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] On connaît le brevet FR 2 589 627 du genre
précédemment mentionné dans lequel la bielle de trans-
mission coopère avec la platine en étant en appui sur
celle-ci. Dans ce dispositif, l’effort du mécanisme est re-
pris au deux tiers sur la platine et un tiers sur la barre de
déclenchement. Il n’y a pas d’effet démultiplicateur.
[0004] On connaît également le brevet FR 2 616 583
décrivant un mécanisme de commande d’un disjoncteur
électrique miniature comportant les caractéristiques pré-
cédemment mentionnées.
Dans ce document, l’ensemble comprenant la biellette
de transmission, le crochet, et le levier de déclenchement
constitue un étage démultiplicateur autorisant une réduc-
tion de l’effort de déclenchement. Dans ce mécanisme,
la force de la biellette exerce un couple sur le crochet
d’accrochage seulement.
Etant donné que tout l’effort de la bielle est concentré
sur le crochet, des efforts importants sont engendrés sur
la barre.
On connaît également le brevet FR 2 914 485 dans lequel

l’effort de la bielle est réparti sur la platine et sur le cro-
chet.
On obtient donc un effort moins important sur la barre.
Ainsi, les efforts de déclenchement sont réduits.
Or, dans certains appareils du type de celui dernièrement
décrit précédemment, l’effort exercé par la bielle est deux
à trois fois plus important que celui exercé habituellement
dans ce type d’appareil, pouvant être de l’ordre de 100N.
Dans ce cas, il y a donc un risque accru de matage de
la zone d’appui de la biellette sur la platine, et de coeffi-
cients de frottement importants lors d’un déclenchement.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] La présente invention résout ces problèmes et
propose un dispositif de commande d’un appareil de pro-
tection électrique, ainsi qu’un appareil de protection élec-
trique le comportant, permettant de réduire les efforts de
déclenchement et de supprimer les phénomènes de non
déclenchement dus à un matage de la zone d’appui de
la platine par la biellette de transmission en position dite
de verrouillage du dispositif de commande correspon-
dant à une position fermée des contacts de l’appareil.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de commande du genre précédemment
mentionné, ce dispositif étant caractérisé en ce qu’il com-
porte un insert rigide monté sur la platine et destiné à
être interposé entre la biellette de transmission et une
zone de la platine constituant une zone d’appui de cette
biellette sur la platine dans la position de verrouillage
précitée, et des moyens de maintien en position sans jeu
de cet insert par rapport à ladite platine.
Grâce à ces caractéristiques, il n’y a plus de matage de
la zone d’appui sur la platine par la bielle, avec comme
conséquence une réduction des coefficients de frotte-
ment lors d’un déclenchement.
[0007] Ainsi, les efforts de déclenchement trop impor-
tants ainsi que les « non déclenchements » dus à un ma-
tage de la platine par la bielle sont supprimés.
[0008] Selon une caractéristique particulière, cet insert
rigide comporte une tôle pliée sensiblement en forme de
V, cette tôle étant destinée à être fixée autour d’une por-
tion de tige formant axe, cette portion de tige formant axe
étant destinée à être montée fixement dans la platine et
s’étendant sensiblement perpendiculairement au plan
dudit V.
[0009] Selon une autre caractéristique, la portion de
tige précitée est montée serrée dans la platine.
[0010] Selon une autre caractéristique, l’assemblage
de l’insert précité sur la portion de tige est réalisé par
soudure laser.
[0011] Selon une autre caractéristique, ledit insert est
monté dans un évidement formé dans la platine, de telle
manière que le plan dans lequel s’étend ledit V soit sen-
siblement parallèle au plan d’une face de la platine située
en regard de la bielle de transmission.
[0012] Selon une autre caractéristique, les moyens de
maintien précités comportent un bossage prévu sur une
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face de l’évidement précité et destiné à venir en appui
contre une face extérieure de l’une des branches du V
précité, ledit bossage étant destiné à servir de référence
angulaire à l’ensemble comportant la portion de tige et
l’insert, le dit bossage étant destiné à coopérer avec une
partie en saillie appartenant à une autre face de l’évide-
ment précité, opposée à la précédente, cette partie en
saillie étant destinée à venir en appui contre une face
intérieure de cette même branche du V précité, opposée
à la face extérieure précitée, ledit bossage étant destiné
à servir de référence angulaire à l’ensemble comportant
la portion de tige et l’insert par rapport à l’axe de la tige,
et la partie en saillie précitée coopérant avec le bossage
précité de manière à réaliser un blocage en rotation de
l’insert par rapport à la platine autour de l’axe de la portion
de tige précitée.
Grâce à ces caractéristiques, l’insert est maintenu et po-
sitionné dans la platine sans jeu, ce qui permet d’empê-
cher le matage de la platine.
[0013] Avantageusement, cette partie en saillie com-
porte une pointe.
[0014] Avantageusement, cet insert est un insert mé-
tallique.
[0015] Selon une caractéristique particulière, la tige
est l’aiguille autour de laquelle le crochet précité est mon-
té en rotation par rapport à la platine.
[0016] Selon une réalisation particulière, la bielle de
transmission précitée prend appui à la fois sur le crochet
et sur la platine en position de verrouillage du crochet.
Selon cette réalisation, l’effort de la bielle est réparti sur
la platine et sur le crochet. On obtient donc un effort moins
important sur la barre.
Ainsi, les efforts de déclenchement sont encore réduits.
[0017] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant un dispositif
de commande comportant les caractéristiques précé-
demment mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0018] Avantageusement, cet appareil est un disjonc-
teur basse tension.
[0019] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue partielle, en plan, illustrant
la partie intérieure d’un disjoncteur équipé d’un dis-
positif de commande selon une réalisation particu-
lière de l’invention, en position ouverte des contacts
de la manette,

- Les figures 2 et 3 sont deux vues en perspective
d’une platine, disposées respectivement selon deux
orientations différentes, avant la mise en place de
l’insert selon l’invention,

- La figure 4 est une vue de face de l’insert selon l’in-
vention, monté autour de la tige formant axe de ro-
tation du crochet,

- Les figures 5 et 6 sont respectivement une vue de
face et une vue en perspective de cette même platine
après le montage de l’insert et de la tige dans la
platine, et

- Les figures 7,8 et 9 sont des vues partielles en plan,
illustrant une partie du mécanisme de commande,
comportant en plus des éléments illustrés sur les
figures 5 et 6, le crochet, la bielle de transmission et
le levier de déclenchement, respectivement en po-
sition ouverte, fermée ou déclenchée dudit mécanis-
me.

[0020] Sur la figure 1, on voit un disjoncteur électrique
miniature à boîtier isolant 1 moulé comportant, un dispo-
sitif de commande 2 selon l’invention. Ce dispositif com-
porte un dispositif de support 3 du contact mobile 4, ledit
contact mobile 4 coopérant avec un contact fixe 5.
Une ouverture 7 est prévue dans la face avant 8 du boîtier
pour le passage d’une manette 6 montée à pivotement
limité sur un axe 11 du boîtier entre une position de fer-
meture dans laquelle les contacts 4,5 sont fermés, et une
position d’ouverture correspondant à la séparation des
contacts 4,5. La manette 6 est équipée d’une embase
interne 9 accouplée à une biellette de transmission 10
pour constituer un dispositif à genouillère dont l’articula-
tion 12 se trouve excentrée par rapport à l’axe fixe 11 de
la manette 6.
La manette 6 est sollicitée dans le sens trigonométrique
vers la position d’ouverture des contacts par un ressort
de rappel (non représenté). Le contact fixe 5 est solida-
risé à la carcasse du déclencheur électromagnétique. Le
contact mobile 4 est fixé au dispositif de support 3 du
contact mobile 4, ledit support 3 étant articulé sur un pivot
40, la platine rotative 15 étant montée rotative autour du
pivot 14.
Un levier de déclenchement 16 piloté par le percuteur du
déclencheur électromagnétique, le bilame du déclen-
cheur thermique (non représentée) ou un auxiliaire ex-
terne, est monté à pivotement sur un axe 17 porté par la
platine 15 avec un décalage prédéterminé par rapport
au pivot précité 14.
[0021] Une liaison mécanique brisable est ménagée
entre la biellette de transmission 10 et la platine 15 d’en-
traînement du dispositif de support 3 de contact 4.
En position verrouillée, la liaison autorise la commande
manuelle du mécanisme par la manette 6. Le déplace-
ment du levier de déclenchement 16 vers la position dé-
clenchée sous l’action des déclencheurs, provoque la
rupture momentanée de la liaison mécanique, entraînant
le déclenchement automatique du mécanisme, indépen-
damment de la manette 6. Le levier de déclenchement
16 est associé à un ressort de rappel 27 destiné à assurer
le rétablissement automatique de la liaison mécanique
lorsque la manette 6 est actionnée vers la position
d’ouverture, suite à un déclenchement du mécanisme
sur défaut.
La liaison mécanique brisable comporte un crochet 19
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monté à pivotement sur un axe 20 de la platine 15. A
l’opposé de cet axe, le bec 21 (fig.4) du crochet 19 coo-
père en position verrouillée de la liaison avec un cran de
retenue 22 situé sur le bras du levier de déclenchement
16. La biellette de transmission 10 est accouplée au cro-
chet 19 et à la platine 15 en un point d’articulation sus-
ceptible de se déplacer lors du déclenchement dans deux
ouvertures 26 consécutives de la platine 15, ouvertures
dont seule l’une est visible sur cette figure 1. Ce point
d’articulation est situé entre l’axe d’articulation 20 du cro-
chet 19 sur la platine et le bec 21 du crochet d’accrocha-
ge. La liaison constitue un étage démultiplicateur dans
la chaîne cinématique du mécanisme, autorisant une ré-
duction de l’effort de déclenchement en provenance du
déclencheur magnéto-thermique.
Le crochet 19 comporte également une ouverture de for-
me en haricot ou de V 25 laquelle, avec les ouvertures
26 de la platine, sont destinées à autoriser la rotation de
la platine porte-contact 15, lors d’un déclenchement,
alors que la biellette 10 est bloquée par la manette 6,
elle-même maintenue en position de fermeture des con-
tacts. Pour une description plus détaillée du fonctionne-
ment de ce dispositif, l’on se reportera au brevet FR 2
914 485. L’ouverture 26 prévue dans la platine 15 permet
également de guider la course de la biellette lorsque la
manette revient en position d’ouverture des contacts,
après un déclenchement.
Un ressort de polarisation 27 à deux branches 28,29 est
installé autour de l’axe 17 sur le levier 16. L’une 28 des
branches est destinée à ramener le levier de déclenche-
ment 16 dans sa position initiale tandis que l’autre bran-
che 29 polarise le crochet 19 dans une position préfé-
rentielle choisie de manière à créer entre le levier 16 et
le crochet 19 un jeu suffisant pour permettre l’accrocha-
ge.
Selon l’invention et tel qu’illustré plus particulièrement
sur les figures 2 à 6, ce dispositif de commande 2 com-
porte un insert 30 apte être monté et fixé sans jeu dans
un évidement 31 prévu dans la platine, cet insert 30 étant
destiné à s’interposer entre la bielle de transmission 10
et une partie fixe 32 de la platine 15 de manière à em-
pêcher les phénomènes de matage de la platine 15 par
la bielle 10, dans la position de verrouillage du dispositif
de commande ou position ouverte des contacts, c’est-à-
dire dans la position dans laquelle ladite biellette 10 prend
appui à la fois sur la platine 15 et sur le crochet 19, po-
sition illustrée sur la figure 8.
De préférence, cet insert 30 est métallique. Selon la réa-
lisation préférentielle décrite, cet insert 30 prend la forme
d’un V fixé de préférence au moyen d’une soudure laser
(fig.4) au niveau de deux emplacements situés respec-
tivement sur deux faces internes dudit V, à un élément
formant tige 32, cet élément étant fixé à la platine 15 de
manière que l’axe de la tige s’étende sensiblement per-
pendiculairement au plan de la face 33 de la platine 15
située du côté de la bielle de transmission 10, tel qu’il-
lustré sur les figures 2 à 9.
Selon cette réalisation préférentielle illustrée, cette tige

32 forme un axe autour duquel le crochet 19 est monté
à rotation par rapport à la platine 15.
Les moyens de maintien en position de l’insert 30 par
rapport à la platine 15 comportent un bossage 34 formé
sur une face 35 de l’évidement 31 de la platine 15 destiné
à recevoir l’insert, ce bossage étant destiné à venir en
appui sur une face externe 36 de l’une des branches du
V formé par l’insert. Ce bossage 31 est destiné à coopé-
rer avec une portion en forme de pointe 37 prévue sur
une autre face 38 de l’évidement 31, cet élément en for-
me de pointe étant destiné à être amené en appui sur
une face interne 39 de cette même branche du V. Ce
bossage 34 et cette pointe 37 permettent d’assurer en
combinaison un maintien en position de l’insert 30 dans
le logement 31 en assurant à cet insert 30 une position
fixe par rapport à la platine 15.
Le montage de cet ensemble sur la platine 15 est le
suivant :
[0022] Tout d’abord, l’on réalise la fixation de la tôle
30 sur la tige 32, avantageusement au moyen d’une sou-
dure laser ou tout autre moyen approprié. Puis cet en-
semble est monté sur la platine 15 par le montage serré
de la tige dans un orifice correspondant de cette platine.
Puis, la tôle en v est positionnée sur la face extérieure
de la platine, l’une des branches étant interposée entre
le bossage 34 et la pointe 37.
[0023] Le fonctionnement du dispositif de commande
tel que décrit ci-dessus va être décrit ci-après en réfé-
rence aux figures.
Sur les figures 1 et 7, le dispositif de commande 2 est
dans une position des contacts ouverts, la manette 6
étant en position d’ouverture.
Dans cette position, la bielle de transmission 10 n’exerce
aucun effort sur la platine.
Lorsque la manette 6 est actionnée pour réaliser la fer-
meture des contacts, celle-ci déplace la biellette 10 qui
vient en appui sur la platine 15 par l’intermédiaire de l’in-
sert 30, et sur le crochet 19. Le crochet 19 est verrouillé
sur la barre (ou levier) de déclenchement 16. (fig.7).
La biellette 10 en appui sur la platine 15 et sur le crochet
19, fait pivoter la platine 15 autour de son axe 20 jusqu’à
la fermeture des contacts 4,5.
La biellette poursuit sa course jusqu’au franchissement
du point mort de la genouillère formée par la manette 6
et la biellette 10. Puis, le mécanisme prend la position
d’équilibre qui maintient les contacts 4,5 fermés, position
illustrée sur la figure 8. Dans cette position, la biellette
10 exerce une force F répartie selon une force F1 exercée
sur l’insert 30 et une force F2 exercée sur le levier de
déclenchement 16.
Lorsque l’on souhaite ouvrir les contacts 4,5 manuelle-
ment, la manette 6 est actionnée jusqu’à ce qu’elle fran-
chisse le point mort de la genouillère dans l’autre sens.
Le mécanisme rejoint alors la position d’équilibre, les
contacts étant ouverts, lorsque la manette atteint la fin
de sa course, position représentée sur les figures 1 et 7.
Lorsque les contacts sont fermés et que la barre ou levier
de déclenchement 16 est actionnée, le crochet 19 est
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déverrouillé, mais la manette 6 ne revient pas tout de
suite vers sa position d’ouverture.
[0024] L’équilibre des forces exercées par la biellette
10 sur le mécanisme est rompu. La platine 15 tourne
autour de son axe 14 et elle ouvre les contacts, position
représentée sur la figure 9. L’ouverture 25 (fig.1) prévue
à l’intérieur du crochet 19, autorise la rotation du crochet
autour de l’axe 20,32 et cette ouverture 25 du crochet
ainsi que les ouvertures 26 de la platine 15, autorisent
la rotation de la platine, la manette étant encore mainte-
nue en position des contacts fermés.
Puis, le ressort de la manette ramène cette dernière en
position contacts ouverts et la biellette ramène le crochet
en position initiale. Le ressort 27 de polarisation du cro-
chet et de réarmement de la barre les replace dans une
position permettant le verrouillage du crochet sur la barre
lorsque la manette sera actionnée pour fermer les con-
tacts. Les ouvertures 26 prévues dans la platine 15 par-
ticipent au guidage de la biellette 10 de façon à la ramener
en position d’appui sur la platine.
Ainsi, en position de fonctionnement normal du circuit
électrique sans défaut dans le circuit, position illustrée
sur la figure 8, la biellette 10 prend appui sur la platine
15 porte-contact selon F1 par l’intermédiaire de l’insert
30, et sur le crochet de verrouillage 19 selon F2, les po-
sitions relatives des deux surfaces d’appui ainsi que le
rapport des bras de levier étant optimisés pour que la
force qui verrouille le crochet soit réduite au strict mini-
mum.
Ainsi, le système comporte deux étages de démultiplica-
tion. Selon le premier, l’effort du mécanisme est repris
en grande partie sur la platine et en plus faible partie sur
le crochet. Selon le deuxième, par un jeu de bras de
levier sur le crochet, l’effort est démultiplié sur le levier
de déclenchement.
[0025] Grâce à la présence de cet insert métallique 30,
le phénomène de matage de la platine 15 ne se produit
plus, ce qui empêche la survenue d’efforts de déclen-
chement trop importants, voir l’absence de déclenche-
ment 16. Lorsque l’invention est utilisée dans un appareil
de protection électrique tel que décrit et illustré dans ce
qui précède, dans lequel l’effort de la bielle est réparti à
la fois sur la platine et sur le crochet, l’on obtient déjà un
effort de déclenchement moins important sur la barre du
fait de cette répartition de l’effort de la bielle. Ainsi, les
efforts de déclenchement sont déjà réduits. Lors de l’uti-
lisation d’un insert métallique selon l’invention dans un
tel appareil, l’on obtient une réduction supplémentaire
des efforts de déclenchement par le fait que le matage
de la platine est empêché.
L’utilisation d’un tel insert est particulièrement avanta-
geux lorsque l’effort exercé par la bielle est important,
par exemple de 100N.
Dans de tels appareils, il était en général nécessaire de
prévoir des dispositifs de protection différentielle spéci-
fiques du fait que les efforts de déclenchement restaient
importants
En réduisant encore ces efforts de déclenchement grâce

à l’invention, il est alors possible d’utiliser des dispositifs
de déclenchement standard.
L’invention s’applique donc avantageusement à de tels
appareils dans lesquels l’effort de la biellette s’exerce à
la fois sur la platine et sur le crochet, mais pas exclusi-
vement. En effet, l’invention s’applique également avan-
tageusement à des appareils dans lesquels l’effort de la
biellette ne s’applique que sur la platine par exemple,
avec pour résultats de réduire les efforts de déclenche-
ment.
[0026] Ainsi, grâce à l’invention, l’on règle le problème
d’absence de déclenchement des disjoncteurs grâce à
un ensemble comportant une aiguille formant axe et une
tôle en V facile à réaliser puis à assembler, cet ensemble
permettant d’obtenir une réduction de 50% des efforts
de déclenchement d’un disjoncteur présentant un calibre
pouvant aller jusqu’à 120A.
On notera également que cette réduction des efforts de
déclenchement permet également d’obtenir une amélio-
ration du réglage thermique, par le fait que les efforts
étant moins importants, il y a moins de difficultés à trouver
la bonne nuance de bilame.
[0027] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple.
Au contraire, l’invention comprend tous les équivalents
techniques des moyens décrits ainsi que leurs combinai-
sons si celles-ci sont réalisées suivant son esprit.

Revendications

1. Dispositif de commande d’un appareil de protection
électrique logé dans un boîtier isolant renfermant
une paire de contacts fixe et mobile, ledit contact
mobile pouvant être actionné soit manuellement par
l’intermédiaire d’une manette soit automatiquement,
comprenant

- une biellette de transmission accouplée à la
manette,
- un dispositif de support du contact mobile com-
portant une platine montée à rotation sur un pi-
vot et ayant une liaison mécanique brisable avec
la biellette de transmission, et
- un levier de déclenchement commandé par un
déclencheur pour provoquer en cas de défaut
la rupture de la liaison mécanique, entraînant le
déclenchement automatique du mécanisme in-
dépendamment de la manette et la séparation
des contacts,
- la liaison mécanique brisable étant formée par
un cran de retenue du levier de déclenchement
coopérant avec un crochet d’accrochage monté
à pivotement sur un axe de la platine, la rupture
de la liaison mécanique correspondant au dé-
verrouillage de l’accrochage, la biellette de
transmission, en position de verrouillage de l’ac-
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crochage prenant appui au moins sur la platine,

caractérisé en ce qu’il comporte un insert rigide
(30) monté sur la platine (15) et destiné à être inter-
posé entre la biellette de transmission (10) et une
zone de la platine (15) constituant une zone d’appui
de cette biellette sur la platine dans la position de
verrouillage précitée, et des moyens (34,37) de
maintien en position sans jeu de cet insert (30) par
rapport à ladite platine (15).

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que cet insert rigide (30) compor-
te une tôle pliée sensiblement en forme de V, cette
tôle étant destinée à être fixée autour d’une portion
de tige (32) formant axe, cette portion de tige (32)
étant destinée à être montée fixement dans la platine
(15) et s’étendant sensiblement perpendiculaire-
ment au plan dudit V.

3. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la portion de tige précitée
(32) est montée serrée dans la platine (15).

4. Dispositif de commande selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que l’assemblage de l’insert
précité (30) sur la portion de tige (32) est réalisé par
soudure laser.

5. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit insert (30) est monté dans un évidement (31)
formé dans la platine (15), de telle manière que le
plan dans lequel s’étend ledit V soit sensiblement
parallèle au plan d’une face (33) de la platine (15)
située en regard de la bielle de transmission (10).

6. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
moyens de maintien précités comportent un bossa-
ge (34) prévu sur une face (35) de l’évidement précité
(31) et destiné à venir en appui contre une face ex-
térieure (36) de l’une des branches du V précité, ledit
bossage (34) étant destiné à servir de référence an-
gulaire à l’ensemble comportant la portion de tige
(32) et l’insert (30), le dit bossage (34) étant destiné
à coopérer avec une partie en saillie (37) apparte-
nant à une autre face (38) de l’évidement précité
(31), opposée à la précédente, cette partie en saillie
(37) étant destinée à venir en appui contre une face
intérieure (39) de cette même branche du V précité,
opposée à la face extérieure précitée (36), ledit bos-
sage (34) étant destiné à servir de référence angu-
laire à l’ensemble comportant la portion de tige (32)
et l’insert (30) par rapport à l’axe de la tige (32), et
la partie en saillie précitée (37) coopérant avec le
bossage précité (34) de manière à réaliser un blo-
cage en rotation de l’insert (30) par rapport à la pla-

tine (15) autour de l’axe de la portion de tige précitée
(32).

7. Dispositif de commande selon la revendication 6,
caractérisé en ce que cette partie en saillie com-
porte une pointe (37).

8. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’insert précité (30) est un insert métallique.

9. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la tige (32) est l’aiguille autour de laquelle le crochet
précité (19) est monté en rotation par rapport à la
platine (15).

10. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la bielle de transmission précitée (10) prend appui à
la fois sur le crochet (19) et sur la platine (15) en
position de verrouillage du crochet (19).

11. Appareil de protection électrique comportant un dis-
positif de commande selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.

12. Appareil de protection électrique selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que c’est un disjoncteur
basse tension.
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